
ÉVOLUTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 

 

Extinction partielle : centre-historique, port et axes structurants (tracé vert) 

Extinction d’un candélabre sur deux entre  

23h et 6h30  

(entre minuit et 6h30 le vendredi et le samedi) 

Allumage du coucher du soleil jusqu’à 23h 

(jusqu’à minuit le vendredi et le samedi) 

 

Extinction Totale - quartiers résidentiels et bourg de Léhon (tracé orange) 

Allumage du coucher du soleil jusqu’à 22h 

 

Extinction totale entre 22h et 6h30 

 

Allumage de 6h30 au lever du jour 

Allumage de 6h30 au lever du jour 
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Extinction totale entre 23h et 6h30 Allumage de 6h30 au lever du jour Allumage du coucher du soleil jusqu’à 23h 

 


